Le modèle social européen
Le modèle social européen ?

Les États membres de l’Union Européenne ont une vision commune de la manière dont la société doit être organisée. Cette vision, qui est différente dans chaque région du monde et est appelée modèle social européen. Tout d'abord, pour définir « le modèle social européen on peut dire que cela correspond à un certain nombre de valeurs ainsi que de pratiques qui ont cours au sein de l'Union européenne et qui nous distinguent des États-Unis et du Japon (qui possèdent deux modèles sociaux différents). Il s'agit d’une volonté commune d'élargir les champs des acquis sociaux, de promouvoir une démocratie participative, de maintenir les services publics et d'associer dimension sociale à la recherche de compétitivité. » 

Les caractéristiques de notre modèle européens

L’enjeu principal de l’union européenne sociale est basé sur l’avènement d’une société plus égalitaire, en réduisant au minimum la pauvreté, en rehaussant les salaires les plus faibles et en mettant en avant les droits humains fondamentaux, les services de première nécessité et un revenu qui permettent de vivre une vie décente. La Confédération Européenne des Syndicats (CES) a mit en avant 5 éléments capitaux : 
Les droits sociaux fondamentaux
La protection sociale
Le dialogue social
Les réglementations du travail et sociales couvrent, entre autre, la santé, la sécurité, le quotta d’heure de travail,…
L’état prend en charge tout ce qui se rapporte au plein emploi, aux prestations de services d’intérêts généraux et aux cohésions sociales et économiques.
Les origines de l’Europe sociale !

Au lendemain de la deuxième guerre mondiale, l’Europe est détruite. Les dirigeants européens comprennent qu’une Europe unie est indispensable pour assurer la paix et la reconstruction économique. C’est donc à la fin de cette guerre qu’est née l’Europe et les premières prises de décision et de coopération. Petit à petit, un modèle social c’est créé pour aboutir à celui que l’on connait aujourd'hui. Le 25 mars 1957, le traité
 instituant la Communauté économique européenne (TCE) fut un des premiers traités à établir quelques objectifs sociaux de l’UE: 

« La promotion de l’emploi, l’amélioration des conditions de vie et de travail ... une protection sociale adéquate, le dialogue entre les cadres et la main-d’œuvre, le développement des ressources humaines afin d’obtenir un taux d’emploi élevé à long terme, et la lutte contre l’exclusion. »
La crise des années 70 ainsi que l’arrivée de nouveaux pays dans l’Europe laisse penser une plus grande disparité sociale

Par après, on a établit, en 1989, la Charte des droits fondamentaux de l’UE renfermant les grandes valeurs de l’UE telles que les libertés, l’égalité, la solidarité, l’expression des droits en conditions de travail équitables et justes, la sécurité sociale et l’aide sociale, l’égalité entre hommes et femmes, et des droits syndicaux telles que la négociation collective et les mesures de grève, entre autres. Mais cette charte n’a aucun caractère d’obligation.
Il a fallut attendre le traité de Maastricht pour qu’une partie sociale apparaisse. Le traité met l’accent sur 6 objectifs à savoir la promotion de l’emploi, l'amélioration des conditions de vie et de travail, une protection sociale adéquate, le dialogue social, le développement des ressources humaines permettant un niveau d'emploi élevé et la lutte contre l'exclusion. 
Suite à cela des directives européennes sont prises dans de nombreux domaines relatifs aux droits des travailleurs comme les congés payés, le congé parental, la durée hebdomadaire maximale du travail, …

Au fil des années notre modèle social européen a encore évolué et à modifié la société
La transformation d’une société 

Depuis la naissance de l’union européenne la population n’a pas cessé d’évolué avec une augmentation des problèmes sociaux lié au travail. Il est donc normal que l’Europe évolue avec sa population. Le modèle social a fort évolué dans les milieux suivants :
La Syndicalisation

Le syndicalisme est un mouvement qui vise à unifier les travailleurs d’une même organisation. Le syndicalisme est apparu en Europe dans les années 1880. Un syndicat sert à défendre les intérêts comme la hausse des salaires, le climat et la lutte contre le licenciement. Les syndicats se sont rapidement répandus avec la montée Europe avec un nombre de plus en plus élevé de membres. Les syndicats sont très présents actuellement dans l’actualité car, dans ces temps de crises, les sociétés ont tendance à s’attaquer facilement aux salariés se trouvant au bas de l’échelle. C’est pourquoi les syndicats sont présents afin de défendre les intérêts des travailleurs.

La protection Sociale

La protection sociale est un système mis en place dans différentes société et qui constitue un ensemble de mesures servant aux individus ou aux ménages d’affronter les différents problèmes sociaux. La protection sociale couvre bon nombre de problèmes qui arrivent dans la vie de tous les jours. Ces différents problèmes sont la vieillesse, le chômage, les maladies, les invalidités,… 

La protection sociale est un domaine étroitement lié avec le développement durable. C’est un exemple très fort de solidarité entre une société d’êtres humains. A l’heure actuelle, beaucoup de gens se posent des questions sur que deviendra notre protection sociale à long terme avec le vieillissement de la population qui arrivera dans les années à venir. De plus le vieillissement de la population aura également un impact sur la partie soin de notre protection sociale puisque les personnes âgées ont un grand besoin de médicaments et de soins de santé. 

Les congés payés

Les congés payés sont une innovation provenant de l’Allemagne qui est apparue au début du 20ème siècle. Le concept est simple : il consiste à payer les périodes pendant lesquels le salarié est en congé. Ils se sont étendus à toute l’Europe en très peu de temps, au début du 21ème siècle une grande partie des pays de l’Union Européenne avait adopté ce concept.  Les congés payés ont engendré plusieurs changements majeurs au sein de l’Europe et plus particulièrement au sein des pays eux mêmes. Ils ont en grande partie déclenché l’arrivée du « tourisme de masse ». 

Les Pensions

En Belgique et dans beaucoup de pays de l’union européenne, l’âge de la pension est déterminé à 65 ans pour les hommes et bientôt également à 65 ans pour les femmes. Actuellement l’âge de la pension pour les femmes est fixé à 60 ans. Malgré que l’âge de la pension soit fixé, l’âge moyen lors de l’arrêt de travail est seulement de 57 ans. Les Belges choisissent de prendre leur prépension qu’ils coupleront avec une pension complémentaire. Une deuxième raison est dû au fait que les gens ont de plus en plus recourt à l’épargne pension, il y a environ 44 % des travailleurs qui optent pour ce système. L’épargne pension est une façon de se construire un modeste capital en ayant des faveurs au niveau du fisc. Il existe des pensions pour tous les cas de figures possibles comme par exemple la pension de survie qui est délivrée lors du décès de son époux/épouse. Les pensions changent également en fonction de la profession et de la carrière et même en fonction de la situation familiale. Les pensionnés, selon leur situation, reçoivent entre 60 et 75 % de leur salaire. Une pension est généralement plafonnée aux alentours de 39.000€ par an.  En 2004, les pensions amputaient de 9.3% notre PIB. Il est prévu que ce chiffre passe à 12.3% d’ici 2030.

Beaucoup d’autres domaines se sont aussi développés comme les allocations familiales, les soins de santé, les congés maladies, les accidents du travail, le crédit temps, …

Le chômage, un fléau en Europe

Nous vivons dans un monde capitaliste, où l’on cherche à amasser le plus de profits possibles. Le taux de chômage en Europe a atteint son taux le plus haut en juillet dernier 9.5%. On avait plus vu un taux de chômage aussi élevé depuis près de 10 ans. Il y a 50 ans celui-ci représentait moins de 3% de la population. Comment expliquer que le chômage va bientôt passer la barre des 10% en Europe malgré notre système social 
Premièrement nous avons la vision des néo-classiques pour qui le chômage est lié aux salaires. Selon eux, une baisse des salaires aurait pour conséquence une augmentation des offres d’emploi. En effet, chaque salarié a un coût pour l’entreprise. Si ce coût est supérieur à la valeur du travail produit par le salarié, l’entreprise renoncera à l’employé car cela signifierait une baisse de profits. Si ce coût est inférieur à la valeur du travail produit par le salarié, l’entreprise l’embauchera car cela lui permettra de faire du profit. 

Deuxièmement, nous avons une autre vision, celle des keynésiens
 pour qui le chômage est lié à la demande. Ils pensent que plus la demande est forte plus l’offre d’emploi augmentera car si la demande augmente les coûts de productions diminuent par rapport aux bénéfices obtenus. L’entreprise peut alors embaucher afin de produire plus et ainsi augmenter son profit. A l’inverse si la demande baisse les coûts de production vont augmenter par rapport aux profits et donc l’offre d’emploie de l’entreprise diminuera aussi provoquant une diminution des salaires ou des licenciements.

Pour bien comprendre les facteurs qui sont à l’origine du chômage il faut mettre ces deux thèses en lien afin d’avoir une vision plus juste du phénomène sociale. 
Structurogramme synthétique sur l’effet des variations du niveau des salaires et de la demande sur l’emploi 
:

Un autre facteur de chômage est la mécanisation des entreprises. En effet, l’arrivé d’un nouvelle équipement a des répercussions directes sur l’offre d’emploi d’une société pour plusieurs raisons :
· La machine est capable de fournir le même travail que plusieurs salariés mais à des prix réduits. L’entreprise a donc besoin de moins d’emploi.
· Cette arrivée technologique remet aussi en cause les compétences des salariés car ils doivent s’adapter à ce nouvel équipement.

· Les entreprises sont obligées de se moderniser et de suivre ce phénomène d’industrialisation. Si elles ne le font pas elles vont perdre de leur compétitivité et risque la faillite. Ce qui aurait des conséquences encore plus grandes pour le travailleur.
· La mécanisation peut aussi augmenter l’offre d’emploi car l’entreprise en produisant à moindre coût va baisser les prix de sa production, ce qui va induire une augmentation du pouvoir d’achat et donc une augmentation de la demande qui elle même va augmenter l’offre d’emploi 
(Cfr. § vision keynésiennes)
Les 3 types de chômages en Europe
Il existe 3 types de chômages en Europe

Le chômage conjoncturel
« Le chômage conjoncturel est un chômage dû à l’insuffisance de la demande de biens et de services et à l’insuffisance des capacités de production. » Celui-ci varie en fonction de l’activité économique. Si l’activité économique est bonne ce type de chômage diminue à l’inverse si l’activité économique est mauvaise ce type de chômage augmente. En Europe, il est en augmentation car nous subissons un ralentissement économique de par la crise financière. Celui-ci « risque de se poursuivre dans la mesure où les trois grands leviers de la politique économique (les taux d’intérêt bas, l’ampleur des déficits publics et l’appréciation de l’euro) sont devenus inutilisables. »
Le chômage structurel :

« Le chômage structurel est un chômage dû au fait que les postes de travail vacants ne peuvent être occupés parce que les chômeurs n’ont pas les qualifications requises pour les occuper. » Celui-ci est dû à :
· Une insertion de l’UE dans la nouvelle division internationale du travail : conserver des clients dans un marché international plus concurrentiel implique une redéfinition des objectifs
· Le coût relatif élevé du travail peu qualifié qui encourage les investissements de rationalisation et freine la création d’emplois dans les services

· Des rigidités du travail : législations, politiques d’emploi, protection sociale (cfr. protection social), formation,…
· De la concurrence des nouveaux pays industrialisés (NPI) et de la Chine.

Le chômage technologique :

Le chômage technologique est un chômage « dû aux décalages entre le progrès technique, souvent destructeur d’emplois, et la faculté d’anticiper de nouveaux besoins qui fourniraient de nouveaux gisements d’emplois. »

Les infrastructures mise en place

En Europe, les infrastructures mises en place comme les allocations de chômages sont déjà bien développés. Celles-ci protègent les chômeurs en leur octroyant de allocations afin qu’ils puissent vivre. En effet, « Les salariés qui perdent leur travail ont droit à des allocations de chômage. Ils doivent toutefois pour ce faire répondre à certaines conditions. Ainsi, ils doivent avoir travaillé un nombre de jours déterminé pendant la période de référence, ou de jours assimilés. Ce nombre de jours dépend de l'âge de la personne. Ceux qui démissionnent ou sont licenciés suite à une faute grave n'ont en principe pas droit à une allocation.

Les jeunes qui viennent de quitter l'école et qui n'ont pas encore trouvé de travail bénéficient aussi d'une allocation limitée, après l'écoulement d'un délai d'attente.

Les allocations de chômage sont calculées sur la base du dernier salaire, tout en étant limitées à un montant maximum (environ 1.743 euros brut par mois). Il est également tenu compte de la situation familiale. Il n'existe pas de limitation dans le temps, mais les chômeurs de longue durée peuvent être exclus s'ils ne font pas suffisamment d'efforts pour trouver du travail.

Les cohabitants qui ont une famille à charge reçoivent, pendant toute la durée de leur chômage, 60 pour cent de leur dernier salaire (ou du salaire maximum de référence). Les isolés reçoivent 60 pour cent pendant la première année, puis 50 pour cent à partir de la deuxième année.

Les cohabitants qui n'ont pas de famille à charge bénéficient de 55 pour cent de leur salaire pendant la première année, après quoi l'allocation est réduite, compte tenu du nombre d'années pendant lesquelles la personne concernée a travaillé. L'allocation peut diminuer à 397 euros.

Les allocations de chômage sont payées par l'organisme de paiement. Pour les membres des syndicats, c'es le syndicat, pour les autres, c'est la Caisse auxiliaire des allocations de chômage.
L'assurance chômage est destinée aux salariés, aux indépendants qui ont perdu leur travail et qui n'ont pas droit à des allocations. »


Document V
 :
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Cartes sur l’évolution du taux de chômage en 2008

Le problème ne se pose donc pas au niveau des infrastructures mais plutôt au niveau des causes à l’origine de ce chômage. L’Europe a donc encore beaucoup de progrès à faire en ce qui concerne « l’offre d’emploi ». Il faut cependant reconnaitre que le problème est complexe et que les solutions ne sont pas évidentes.
Les différents modèles sociaux

Le modèle européen :

« Le Modèle Social Européen ne peut pas être défini comme un modèle unique s'appliquant de la même façon dans tous les pays et les régions de l'UE. Les régions d'Europe sont convaincues que toute définition du Modèle Social Européen doit être fondée dans sa diversité et prendre en considération les diverses cultures et traditions présentes en Europe. Par conséquent, toute action européenne dans ce domaine doit tenir compte du principe de subsidiarité » a déclaré Stig-Erik Westmark, Président de la Commission Cohésion Sociale, Services sociaux et Santé publique de l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE). Ainsi, chaque pays détient son propre modèle social en Europe. Pour faire simple, notre modèle social se compose :

· En une nécessité des pouvoirs publics interventionnistes, c’est-à-dire qui ont la volonté et la capacité d’agir sur le social.

· En une nécessité d’un système politique européen qui soit caractérisé par une articulation efficace entre plusieurs niveaux décisionnels, notamment les États et l’Union européenne. 

· En une situation marquée par la capacité des partenaires sociaux d’agir en tant qu’acteurs autonomes, et sous forme organisée (dialogue social).

· En une politique de sécurité sociale généralisée et qui assure ou au moins s’efforce de procurer à tous les soins de santé, l’éducation, l’emploi…

· En une politique d’égalité des chances, de non-discrimination et démesures contre l’exclusion, et qui tendent à rendre obligatoires des standards minimaux en matière sociale et notamment de conditions de travail.

Le modèle social anglo-saxon :

Le modèle social anglo-saxon se compose suivant les principes suivant : 

· Une baisse de la fiscalité, et notamment de la progressivité de l’impôt, ce qui suppose donc la réduction des dépenses publiques, donc la remise en cause de la frontière entre privé et public,

· Une préséance du contrat sur le règlement, notamment dans le domaine du travail, préférence des relations personnelles aux négociations collectives,

· Une mise en responsabilité de chacun, à tous les niveaux, au lieu d’un assistanat néfaste et humiliant, ce qui n’exclut pas l’aide aux personnes frappées par la malchance ou le handicap 

· Un respect du travail, du mérite et de la réussite, mais aussi respect de l’épargne, du patrimoine et de la propriété, honnêteté dans les transactions.

Le modèle social scandinave

« Le modèle social scandinave.est un modèle universaliste, basé sur la citoyenneté et non pas sur l’appartenance à un organisme de cotisation. Il se base sur des redistributions par répartition et sur la solidarité entre tous les habitants du pays. L’État joue un rôle d’organisateur et met à disposition des usagers des services à moindre coût voire gratuits et accessibles à tous, comme par exemple les soins de santé, financés par les impôts. »

Comparaison entre le modèle anglo-saxon et le modèle européens :

Maintenant, il est effectivement impossible de dire si l’un ou l’autre modèle social est meilleur que l’autre, puisque ces deux modèles sont effectivement « en cours d’utilisation ». Le modèle social européen est donc comme son nom l’indique le modèle de l’Europe, et essaye de tenir compte de l’aspect social de tous les citoyens soumis à son modèle, tandis que le modèle social anglo-saxon, qui est vigueur dans les pays anglophones tels que l’Amérique ou l’Angleterre, se caractérise par une plus grande confiance et responsabilité en eux et aux autres par rapport aux différents citoyens. Il repose sur les complémentarités naturelles qui existent entre les hommes et femmes de toutes conditions, de tous métiers, il oblige chacun à se mettre au service des autres, au lieu de se servir sur l’argent des autres. Il reconnaît pleinement le droit à l’initiative, par lequel l’être humain exerce sa créativité, et accède à sa pleine dignité, quelque modeste que soit sa tâche. Tandis que notre modèle nous laisse moins la place à cette initiative et demande beaucoup plus de respect envers les consignes concernant le travail et notre société. L’efficacité du modèle anglo-saxon n’est pas due au hasard, mais à sa rationalité et, encore plus, à sa moralité.

Vers le modèle scandinave ?
Les dirigeants de l’Europe commencent à s’intéresser de très près au modèle social nordique qui se révèle efficace. Lorsque l’on regarde le tableau de comparaison d’indicateur de protection sociale pour différents pays d’Europe en 2006, on se rend compte que la Suède qui a adopté ce type de modèle se trouve en bonne position. 
Les défis pour le future
Face aux problèmes que nous avons abordés précédemment, l’Europe espère pouvoir, dans le futur, supprimer ces différents soucis et arriver à un modèle égale pour tous et qui soit tout à fait performant. Il est clair qu’actuellement notre modèle, bien qu’il surpasse tous les autres modèles de notre monde actuellement, n’en est qu’à ses premier pas et a encore beaucoup à apprendre afin de rendre l’Europe plus agréable à vivre. Nos dirigeants voient que dans une Europe construite sur un modèle social solide ne pourra qu’avoir des effets positifs sur la population.
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� Le TCE fait parti des traités de Rome


� Voir �HYPERLINK "http://www.diplomatie.be/fr/belgium/belgiumdetail.asp?TEXTID=49451"�http://www.diplomatie.be/fr/belgium/belgiumdetail.asp?TEXTID=49451� pour plus d’information


Sources annuaire Eurostat, 2005


� « Relatif ou favorable aux idées de Keynes » selon encarta 2009


� 


� http://www.diplomatie.be/fr/belgium/belgiumdetail.asp?TEXTID=49451


� Sources :http://www.alternatives-economiques.fr/taux-de-chomage-en-europe-en-octobre-2008_fr_art_809_41481.html


� http://www.pourlasolidarite.be/IMG/pdf/WP2008_02modeles_scandinaves_protection.pdf
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